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L’Ordre des  
denturologistes du Québec 

a pour mission

de protéger le public  
de façon exemplaire  

en assurant une  
qualité soutenue  

des services dispensés ;

de positionner le  
denturologiste comme le  

professionnel de référence 
en matière de prothèses  

dentaires ;

de mobiliser les membres  
en suscitant chez eux  

l’obsession d’une  
compétence toujours  

plus grande  
et la volonté d’y arriver  

par une formation adéquate 
et un perfectionnement 

constant.
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Québec, novembre 2020

Monsieur François Paradis 
Président de l’Assemblée nationale 
Hôtel du Parlement

Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous présenter le rapport annuel de l’Ordre des denturologistes du Québec 
concernant l’exercice financier terminé le 31 mars 2020.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments les plus distingués.

La ministre responsable de l’application des lois professionnelles, 
Danielle McCann

Longueuil, novembre 2020

Madame Danielle McCann 
Ministre de l’Enseignement supérieur 
Ministre responsable de l’application des lois professionnelles 
Gouvernement du Québec

Madame la Ministre,

J’ai le plaisir de vous soumettre, en votre qualité de ministre responsable de l’application des lois 
professionnelles, le rapport annuel de l’Ordre des denturologistes du Québec.

Ce rapport concerne l’exercice financier terminé le 31 mars 2020 et il est préparé conformément 
au règlement sur le rapport annuel d’un ordre professionnel.

Recevez, Madame la Ministre, l’assurance de mes sentiments les meilleurs.

Le président, 
Robert Cabana, d.d.

Longueuil, novembre 2020

Docteure Diane Legault 
Présidente 
Office des professions du Québec

Madame la Présidente,

J’ai l’honneur de vous présenter, en votre qualité de président de l’Office des professions du 
Québec, le rapport annuel de l’Ordre des denturologistes du Québec.

Ce rapport concerne l’exercice financier terminé le 31 mars 2020 et il est préparé conformément 
au règlement sur le rapport annuel d’un ordre professionnel.

Veuillez agréer, Madame la Présidente, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

Le président, 
Robert Cabana, d.d.
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MISSION 
 
L’Ordre des denturologistes a pour mission…

•  de protéger le public de façon 
exemplaire, le tout en assurant une 
qualité soutenue des services dispensés;

• de positionner le denturologiste comme  
 le professionnel de référence en matière  
 de prothèses dentaires;

• de mobiliser les membres en suscitant  
 chez eux l’obsession d’une compétence  
 toujours plus grande et la volonté d’y  
 arriver par une formation adéquate et  
 un perfectionnement constant.

VALEURS

L’Ordre s’appuie sur un ensemble de valeurs 
qui alimentent ses actions et motivent ses 
décisions. Ces valeurs fondamentales qui 
soutiennent chaque action que l’Ordre, 
ses administrateurs, son personnel et ses 
membres posent quotidiennement sont les 
suivantes :

Le respect

Le respect s’illustre par la considération 
envers toute personne avec qui 
l’Ordre entre en relation. Il sous-tend 
notamment les notions de courtoisie, de 
diligence, de confiance, de discrétion et 
d’accompagnement. 

L’intégrité

L’intégrité demande à l’Ordre d’agir sans 
compromis dans l’intérêt de sa mission. Elle 
se démontre par l’honnêteté, la rigueur et 
la transparence. 

La vigilance

La vigilance s’entend par une surveillance 
soutenue et attentive face à l’engagement  
et la compétence des membres.
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C’est avec une grande fierté que je vous 
présente le rapport annuel 2019-2020 de 
l’Ordre des denturologistes du Québec.

Le présent rapport, traitera entre autres, 
du programme AEC-Pratique avancée 
de la denturologie, du recrutement d’un 
directeur général et secrétaire, de la 
campagne d’information publique et de 
la pandémie. Mais bien sûr, ce qui aura 
retenu le plus notre attention cette année, 
c’est la modernisation de notre loi, plus 
précisément le projet de loi no 29 « Loi 
modifiant le Code des professions et 
d’autres dispositions notamment dans le 
domaine buccodentaire et celui des sciences 
appliquées ». 
 
Projet de loi no 29

C’est le 5 juin 2019 que le projet de loi 
no 29 a été déposé. À cet égard, l’Ordre 
des denturologistes avait alors émis un 
communiqué de presse afin de manifester 
sa satisfaction et en avait profité pour 
remercier les ministres Sonia LeBel et 
Danielle McCann d’avoir mis fin à plus 
de vingt ans de consultations diverses. 
Je me permets de vous reproduire ici 
ledit communiqué où certains passages 
ont été soulignés afin d’illustrer notre 
enthousiasme face à ce projet de loi :

Quelques mois plus tard, en août 2019,  
l’Ordre des denturologistes déposait 
son mémoire intitulé « Maintenir 
l’interdisciplinarité pour assurer la santé 
des Québécois » en prévision  
de la Commission parlementaire.

Il est important de mentionner que 
beaucoup de temps, d’efforts et de 
recherches ont été consacrés à la 
préparation de notre mémoire et nous 
sommes très fiers du résultat. Cependant, je 
tiens à préciser que tout ce travail n’aurait 
été possible sans la précieuse collaboration 
de plusieurs intervenants qui ont mis 
la main à la pâte afin de produire un 
document de qualité.

Le mémoire a été divisé de la façon 
suivante :

• La première partie traite du contexte  
 dans lequel s’inscrivent les présents  
 commentaires. Il fait état des principes  
 qui ont guidé la réalisation des travaux  
 sur la modernisation des pratiques en  
 matière buccodentaire.

• La deuxième partie contient des   
 commentaires techniques sur les   
 modifications proposées par le projet de  
 loi 29 sur l’exercice de la denturologie.

R a p p o r t 
d u  p r é s i d e n t

Président
Robert Cabana, d.d.

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
Pour diffusion immédiate 

 

Dépôt du projet de loi 29 modifiant des dispositions légales dans le domaine 
buccodentaire. 
APRÈS DES ANNÉES D'ATTENTE, L'ORDRE DES DENTUROLOGISTES DU 
QUÉBEC, MANIFESTE SA SATISFACTION. 
 
Longueuil, le 6 mai 2019 - « Nous remercions la ministre de la Justice, Mme Sonia 
LeBel et sa collègue, la ministre de la Santé, Mme Danielle McCann, d'avoir mis fin, 
aujourd'hui, en déposant le projet de loi no 29, à plus de vingt ans de consultations 
diverses et réitérées, a déclaré le président de l'Ordre des denturologistes du Québec 
(ODQ) M. Robert Cabana, d.d. » 
 
C'est en effet depuis la fin du siècle dernier que l'ODQ participe à des consultations, 
dont plusieurs se sont faites à sa demande, afin que la loi qui régit la santé 
buccodentaire tienne compte de la réalité des avancées en matière de soins 
buccodentaires. Les denturologistes québécois, dont l'expertise est reconnue en 
Amérique du Nord, n'ont cessé de perfectionner leur pratique à la lumière des avancées 
scientifiques, techniques et technologiques que notre société a connues depuis les vingt 
dernières années, et en particulier, leur formation qui s'est élargie et approfondie. 
 
Ce projet de loi est conforme aux orientations de l’Office des professions du Québec 
auxquelles l'ODQ avait fait ses recommandations répétées. Le projet de loi no 29 fait 
valoir nos compétences en matière de réhabilitation prothétique sur implants. Elle 
prévoit expressément que nous contribuons à déterminer le plan de traitement, sachant 
bien que les expertises de chacun des intervenants doivent être mises en œuvre. Les 
succès des soins dentaires en implantologie sont tributaires d’un travail d’équipe. Lors 
de la commission parlementaire, qui se tiendra dans les mois à venir, l'ODQ fera valoir 
ses orientations afin de peaufiner le projet et d'y clarifier certains points. Il faudra, 
notamment, définir la teneur de l'ordonnance pour l’exécution des services 
professionnels en matière d’implantologie. 
 
« Nous veillons toujours, a ajouté M. Cabana, au bien-être de notre clientèle qui, avec 
de nouvelles pratiques éprouvées, bénéficie d'un service de haute qualité. La loi 
précédente, désuète sous nombre de ses aspects, desservait le patient. La nouvelle loi 
s'engage à tenir compte de l'intérêt primordial du patient qui a toujours été notre 
préoccupation majeure. » 
 
À propos de l’Ordre des denturologistes du Québec 
L’Ordre des denturologistes du Québec regroupe près de 950 membres. Sa mission est 
de protéger le public de façon exemplaire, le tout en assurant une qualité soutenue des 
services dispensés; de positionner le denturologiste comme le professionnel de 
référence en matière de prothèses dentaires; de mobiliser les membres en suscitant 
chez eux l’obsession d’une compétence toujours plus grande et la volonté d’y arriver par 
une formation adéquate et un perfectionnement constant. 
 

- 30 - 
 
Source : Jean-Yves Duthel – 514 655-0504 
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Cet exercice visait, entre autres, la 
démonstration de la compétence des 
denturologistes en matière de réhabilitation 
prothétique sur implants, c’est pourquoi des 
exemples puisés dans différents rapports 
et comités ont été présentés en annexe du 
mémoire.

L’Ordre espère que ses commentaires 
auront permis à la ministre de bonifier 
les dispositions législatives proposées par 
le projet de loi et ainsi viendront pallier 
à certaines problématiques de façon à 
permettre une utilisation optimale des 
compétences de chacun des professionnels 
concernés, et ce, au bénéfice des personnes 
nécessitant des soins et des services 
buccodentaires ainsi qu’à celui des 
établissements où sont dispensés les soins et 
les services de santé, notamment auprès des 
personnes âgées.

Tout au long de ces travaux devant 
mener à la modernisation des pratiques 
professionnelles du domaine buccodentaire, 
l’Ordre a constamment retenu les principes 
de protection du public, d’accessibilité, 
d’autonomie et d’interdisciplinarité chers au 
système professionnel et ce sont ces mêmes 
notions que l’Ordre des denturologistes 
souhaite retrouver dans la nouvelle loi. 
Dans la même foulée, nous pensons qu’il est 
primordial de privilégier la collaboration 
dentistes-denturologistes plutôt que de 
miser sur une ordonnance qui contraint 
l’accessibilité aux champs d’activités des 
denturologistes.

Mais il faudra se rappeler, qu’en amont de 
ce mémoire et bien avant le projet de loi, 
plusieurs travaux avaient déjà été faits.

En février 2000, la ministre de la Justice de 
l’époque mandatait un Groupe de travail 
ministériel afin de lui suggérer une vision 
renouvelée du système professionnel 
en santé et en relations humaines, en 
matière de champ de pratique et de 
conditions d’exercice, visant à moderniser 
l’organisation professionnelle de cet 
important secteur. Le Groupe de travail a 
déposé son rapport en juin 2002. En mai 
2011, l’Office des professions a mis sur pied 
le Comité d’experts sur la modernisation 
des pratiques professionnelles dans le 
domaine buccodentaire et lui a donné pour 
mandat de formuler des recommandations 
à l’égard des pratiques professionnelles 
liées aux soins buccodentaires, notamment 
quant à l’actualisation des champs 
d’exercice des professions des dentistes, des 
denturologistes, des hygiénistes dentaires 
et des techniciens dentaires et quant aux 
activités à risque de préjudice devant faire 

l’objet d’une réserve. Le Groupe de travail 
a remis son rapport à l’automne 2012. Au 
final, que l’on se réfère au rapport de 2002 
ou à celui de 2012, les deux excluaient tout 
recours à l’ordonnance.

La conclusion de ce mémoire est très 
révélatrice quant à la position de l’Ordre 
qui accueille très favorablement les 
propositions de modernisation des champs 
d’exercice descriptifs et les activités à risque 
de préjudice réservées des professions du 
domaine buccodentaire contenues au projet 
de loi no 29.

Néanmoins, nous estimons que, parmi 
les approches modernes et reconnues en 
santé, l’accessibilité compétente aux soins 
et services et à la pratique professionnelle 
en interdisciplinarité ne sont pas 
suffisamment pris en compte par le projet 
législatif à l’étude. Les champs d’exercice 
ne doivent plus être des chasses gardées 
exclusives des professions et les activités 
professionnelles doivent s’exécuter de plus 
en plus en partage et dans un contexte 
d’interdisciplinarité.

Le public en général et les personnes 
âgées en particulier n’ont que faire des 
exclusivités professionnelles et s’attendent 
à recevoir des soins et des services 
professionnels, compétents, sécuritaires, 
accessibles et de qualité — partout et en 
tout temps.

Les denturologistes du Québec ont su 
démontrer qu’ils possèdent une formation 
de très haut niveau et une solide expertise 
en matière prothétique, tant en matière de 
prothèses conventionnelles qu’en matière 
de prothèses sur implants, de façon à offrir, 
en première ligne, les soins et services 
attendus par nos concitoyens.

L’Ordre réitère donc à la ministre son 
souhait de collaborer à la mise en place 
rapide et harmonieuse de toutes mesures 
qui permettraient d’améliorer la protection 
du public, tout particulièrement celle des 
personnes âgées, que ces mesures soient de 
nature législative, réglementaire ou autre.

Campagne d’information 
publique

Informer le public sur notre rôle en tant 
que professionnel de la santé est primordial 
et cela passe assurément par le biais des 
médias.  

La production télévisuelle est restée la 
même que l’an dernier, celle-ci communique 
de façon simple, efficace et mémorable  
le message principal de l’Ordre, soit :  

« Les prothèses dentaires, c’est notre 
expertise » et a été déployée sur des chaînes 
francophones et anglophones,  
le journal LaPresse+, les réseaux sociaux 
ainsi que des capsules informatives de  
10 secondes.

Afin de faire connaître davantage la 
profession de denturologiste, des capsules 
ont été tournées au Cégep Édouard-
Montpetit en collaboration avec les 
professeurs et sont disponibles sur le site 
Web de l’Ordre.

AEC – Pratique avancée en 
denturologie

C’est à l’automne 2019 qu’à débuté la 
formation dédiée essentiellement à 
l’implantologie. La nouvelle cohorte est 
composée d’une trentaine de denturologistes.

Recrutement à la direction 
générale

C’est en début d’année 2020 que l’Ordre a 
démarré son processus de recrutement afin 
de trouver la personne qui remplacera Mme 
Monique Bouchard, directrice générale et 
secrétaire, qui elle partira à la retraite à la 
fin de l’année. Le comité exécutif a retenu 
les services de la firme SPB-Conseil pour le 
recrutement à la direction générale.

COVID-19 – Pandémie

Évidemment, on ne pourrait passer sous 
silence un début d’année sous le signe de 
la pandémie. La COVID-19 a bouleversé les 
façons de faire de millions de personnes à 
travers le monde. L’Ordre des denturologistes 
s’est adapté rapidement aux nombreux 
changements imposés par la pandémie 
et a transmis en temps et lieu les 
communications relatives à la situation aux 
denturologistes du Québec.

Remerciements

Présider un ordre professionnel relève d’une 
grande responsabilité. La protection du 
public étant au centre de notre mission, je 
me dois de veiller à ce que l’Ordre puisse 
pour répondre adéquatement aux besoins 
du public. Bien entendu, cela ne se fait 
pas en solo. Je tiens donc à remercier 
chaleureusement tous les membres du 
Conseil d’administration, notre directrice 
générale et secrétaire ainsi que les adjointes 
qui tous ensemble, jour après jour, donnent 
leur maximum pour livrer un travail 
exemplaire. 
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MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Président Mode d’élection
Date d’entrée  
en fonction

Rémunération1

Robert Cabana, d.d. Suffrage universel des membres 1er mai 2017 100 000 $/an

Administrateurs élus par les membres

Régions Noms
Date d’entrée  
en fonction

Rémunération
22 $ l’heure

Bas St-Laurent — Gaspésie — Québec
Suzan Dubois, d.d. 
Jean-Sébastien Sirois, d.d.

1er mai 2017 
17 mai 2019

545 $
501 $

Saguenay — Lac-St-Jean — Côte-Nord Guy Boivin, d.d. 6 mai 2019 694 $

Mauricie — Bois-Francs Guy Dugré, d.d. 1er mai 2017 1 141 $

Estrie Robert Rousseau, d.d. 1er mai 2017 545 $

Montréal
Armand Brochu, d.d. 
Brigitte Garand, d.d. 
Raymond Lagacé, d.d.

6 mai 2019 
1er mai 2017 
6 mai 2019

594 $
440 $ 
616 $

Outaouais — Abitibi — Témisca-
mingue

Daniel Boily, d.d. 17 mai 2019 490 $

Laval — Lanaudière — Laurentides
Richard Bourgault, d.d. 6 mai 2019 484 $

Mario Harvey, d.d. 1er mai 2017 385 $

Montérégie
David Auprix, d.d. 1er mai 2017 363 $

Benoit Leduc, d.d. 6 mai 2019 165 $

Administrateurs nommés par l’Office des professions du Québec

Noms Date d’entrée en fonction

François Cyr 1er mai 2017

Claudette Girard 1er mai 2017

Pascal Roberge 26 avril 2019

Hélène Turgeon 26 avril 2019

Directrice générale et secrétaire

Date d’entrée en fonction Rémunération

Monique Bouchard 23 juin 1981 101 650 $/an

COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Le règlement de l’Ordre en application de l’article 65 du Code des professions ne prévoit pas de représentation des secteurs d’activité 
professionnelle des membres.

1 Selon les modalités et engagements du Conseil d’administration en 2018-2019

FORMATION DES ADMINISTRATEURS

Titre de la formation Suivie au 31/03/20 Non suivie au 31/03/20

Rôle d’un Conseil d’administration 18 0

Gouvernance et éthique 18 0

La gestion de la diversité ethnoculturelle 18 0

L’égalité entre les hommes et les femmes 18 0

MEMBRES DU COMITÉ EXÉCUTIF

Postes Noms

Président Robert Cabana, d.d.

Vice-président Guy Dugré, d.d.

Trésorier Armand Brochu, d.d.

Administrateurs Raymond Lagacé, d.d. 
Hélène Turgeon

PERSONNEL PERMANENT

Fonctions Noms

Directrice générale et secrétaire Monique Bouchard

Adjointes administratives
Nancy Chiasson 
Linda Ducharme 
Sylvie Grothé

Syndic Serge Tessier, d.d.
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Activités du Conseil  
d’administration

Au cours de l’année 2019-2020, le Conseil 
d’administration s’est réuni à six (6) 
occasions pour des séances ordinaires.

Il n’y a eu aucune séance extraordinaire.

Les principales résolutions sont les 
suivantes :

Élections / Nominations

Élection de M. Armand Brochu, d.d., M. Guy 
Dugré, d.d., M. Raymond Lagacé, d.d., et 
de Mme Hélène Turgeon, administratrice 
nommée, comme membres du comité 
exécutif.

Nomination de M. Guy Dugré, d.d., au poste 
de vice-président.

Nomination de M. Armand Brochu, d.d., au 
poste de trésorier.

Élection de deux (2) administrateurs :  
M. Jean-Sébastien Sirois, d.d., et M. Daniel 
Boily, d.d., élus par acclamation.

Renouvellement du mandat des membres 
du conseil d’arbitrage pour une durée de 
trois (3) ans, soit :

• M. André Auprix, d.d. 
• M. Gérard Savoie, d.d. 
• M. Pierre Bujold, d.d.

Nomination des membres du comité 
d’enquête à l’éthique et à la déontologie 
pour une durée de trois (3) ans, soit :

• M. Patrice Deschamps, d.d. 
• M. André Clément, d.d. 
• M. Jean-Louis Laberge  
    (représentant du public)

Nomination de Mme Claudette Girard 
(représentante du public) comme membre 
du comité de révision.

Nomination de M. Louis-Philippe 
Descôteaux, d.d., à titre de syndic adjoint.

Nomination de M. Firas Hajjar, d.d., comme 
inspecteur pour le comité d’inspection 
professionnelle.

À la suite d’une décision du comité de 
révision, M. Daniel Bergeron, d.d., a été 
nommé en tant que syndic ad hoc.

Décisions financières

Adoption des états financiers audités au 
31/03/2019.

Adoption des états financiers mensuels.

Résolution proposant de fixer la cotisation 
régulière pour l’année 2020 - 2021 à 1 110 $.

Résolution proposant de fixer la cotisation 
spéciale pour le financement d’une 
campagne d’information publique à :

• 640 $ :  Membres 
• 0 $ :  Nouveaux membres 
• 0 $ :  Membres de 75 ans et plus 

Résolution proposant, pour l’année 2020-
2021, la rémunération suivante pour les 
administrateurs élus, à savoir :

• Assemblées et rencontres : 30 $ l’heure; 
• Boni d’éloignement journalier pour  
 120 km ou plus, de l’endroit de la   
 réunion ou de la rencontre : 60 $; 
• Aucun remboursement pour les   
 préparations d’assemblées; 
• Aucun remboursement pour les   
 assemblées générales et régionales.

Adoption des prévisions budgétaires  
2020 - 2021. 

Décisions administratives  
 
Conformément à la réforme du Code des 
professions, le Conseil d’administration :

• Propose l’adoption du projet de   
 code d’éthique et de déontologie des  
 administrateurs. 
• Propose l’adoption du projet de   
 règlement intérieur du comité d’enquête  
 à l’éthique et à la déontologie. 
 

Comités

Adoption des rapports annuels d’activités 
de tous les comités.

Adoption du rapport annuel des activités 
du bureau du syndic.

Tableau des membres

Adoption des rapports de la directrice 
générale et secrétaire concernant 
l’admission des nouveaux membres, 
l’inscription, la réinscription et le retrait 
des denturologistes au Tableau des 
membres.

R a p p o r t 
d e  l a  d i r e c t i o n

Directrice générale  
et Secrétaire
Monique Bouchard

Pour l’année 2019-2020, il n’y a pas eu d’activités au comité d’enquête à l’éthique et à la 
déontologie.
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Syndics adjoints

Claude Gouin, d.d.  
(Départ : 9 décembre 2019)

Lise Moreau, d.d.

Adjointe administrative

Nancy Chiasson

Mandat

Le bureau du syndic a pour fonction de faire enquête au sujet d’un professionnel et, s’il y  
a lieu, de déposer une plainte au conseil de discipline de l’Ordre. Dans ce dernier cas, il agit 
comme plaignant contre le professionnel concerné. Le syndic peut, en tout temps avant le 
dépôt d’une plainte, proposer la conciliation entre la personne qui a demandé la tenue de 
l’enquête et le professionnel. Finalement, il procède à la conciliation des honoraires dans le 
cas des recours relatifs aux comptes.

Mandat

Le conseil d’arbitrage des comptes a pour mandat d’entendre les parties, de recevoir leurs 
preuves et de rendre une décision au sujet des honoraires réclamés par le professionnel. Sa 
décision est finale et les parties doivent s’y soumettre.

Aucune demande de conciliation ou d’arbitrage n’a été reçue au cours de l’exercice financier 
2019-2020 et il n’y a eu aucune audience ni sentence arbitrale du conseil d’arbitrage.

B u r e a u  
d u  s y n d i c

Serge Tessier, d.d.

Syndics correspondants

Pierre Cantin, d.d.
Éric Carrier, d.d. 
Isabelle Cloutier, d.d. 
Philipe Grenier, d.d.
Paul-Marie Lavallée, d.d.
Isabelle Lelièvre, d.d.
Pierrette Milot, d.d.
Pierre-Yvon Plante, d.d.
Sylvain Rocheleau, d.d.

Nombre de dossiers ouverts 105

Nombre total de membres visés 87

Nombre de décisions de porter plainte 4

Nombre de décisions de ne pas porter plainte 29

Nombre de dossiers réglés par la conciliation du syndic 19

Nombre de dossiers demeurant ouverts à la fin de la période 178

ACTIVITÉS RELATIVES À LA CONCILIATION ET L’ARBITRAGE DES COMPTES

Conseil d’arbitrage

André Auprix, d.d., président 
Gérard Savoie, d.d., secrétaire 

Pierre Bujold, d.d., membre
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C o n s e i l  
d e  d i s c i p l i n e

Membres ayant siégé

Me Hélène Desgranges
Me Isabelle Dubuc
Me Myriam Giroux-Del Zotto
Me Georges Ledoux
Me Daniel Y. Lord

Mandat

Le conseil de discipline est saisi de toute plainte formulée contre un membre ou une 
personne qui a été membre de l’Ordre des denturologistes du Québec pour une infraction 
aux dispositions du Code des professions, de la Loi sur la denturologie ou des règlements 
adoptés en vertu de ceux-ci.

Me Lydia Milazzo
Me Pierre R. Sicotte
Daniel Desforges, d.d.
Stéphanie Dubuc, d.d.
Marielle Giasson, d.d.
Jean-Yves Labrecque, d.d.

Nombre d’audiences du conseil de discipline 13

Nature des plaintes

Nombre de 
plaintes

Code de 
déontologie 

Art.

Code des 
professions 

Art.

Tenue des 
dossiers Art.

Loi sur la  
denturologie 

Art.

Dossier d’un  
denturologiste 

ayant cessé  
d’exercer 

Art.

Plainte 
portée

1 4 Syndic 

1 61-14 59.2, 114, 114 
et 122

2.02 c), 2.02 e), 
2.02 g), 2.02 i) 8 Syndic 

1 4 2.02 e) 8 Syndic

1 4, 23, 63 114 et 122

2.02 b), 2.02 
c), 2.02 d), 

2.02 e), 2.02 f), 
2.02 g), 2.02 i), 

3.05, 3.07

Syndic

Secrétaire substitut

Sylvie Grothé

 
 
 
Monique Bouchard 

Secrétaire du conseil de discipline
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Nombre de décisions du conseil de discipline rendues  
dans les 90 jours de la prise en délibéré 

5

Nombre Décisions du conseil de discipline

0 Autorisant le retrait de la plainte

0 Rejetant la requête en radiation provisoire

0 Acquittant l’intimé

1 Déclarant l’intimé coupable

0 Acquittant l’intimé et déclarant l’intimé coupable 

8 Déclarant l’intimé coupable et imposant une sanction 

0 Imposant une sanction 

Nombre Nature des sanctions imposées par le conseil de discipline

1 Condamnation aux déboursés – Radiation permanente

1 Amendes se chiffrant à 5 000 $ – Condamnation aux déboursés

1 Amendes se chiffrant à 5 000 $ – Réprimande – Condamnation aux 
déboursés

1 Amendes se chiffrant à 5 000 $ – Réprimande – Radiation temporaire – 
Condamnation aux déboursés 

1 Amendes se chiffrant à 7 500 $ – Réprimande – Condamnation aux 
déboursés

1 Amendes se chiffrant à 10 000 $ – Réprimande – Condamnation aux 
déboursés

1 Amendes se chiffrant à 12 500 $ – Réprimande – Condamnation aux 
déboursés

1 Amendes se chiffrant à 15 000 $ – Réprimande – Condamnation aux 
déboursés

Tribunal des professions Nombre

Décision sur la culpabilité ou sur la sanction portées en appel au Tribunal 
des professions 0

Appel sur la culpabilité ou sur la sanction dont l’audience est complétée par 
le Tribunal des professions 0

Décisions rendues par le Tribunal des professions 0

Nature des recommandations du 
conseil de discipline au Conseil 

d’administration
Nombre

Décisions du comité 
exécutif relatives aux 

recommandations

- - -
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Membres du comité

Daniel Cadieux, d.d.
Christian Dugré, d.d.
Mélanie St-Jean, d.d.

Secrétaire du comité

Monique Bouchard

Mandat

Le comité d’inspection professionnelle a pour fonction de surveiller l’exercice de la 
profession, notamment par la vérification des dossiers des membres. S’il y a lieu,  
il procède également à la vérification de la compétence professionnelle d’un membre.  
Il peut recommander au Conseil d’administration qu’un membre suive un stage ou un 
cours de perfectionnement et que son droit d’exercer des activités professionnelles soit 
limité ou suspendu jusqu’à ce que le membre ait rencontré cette obligation.

Programme de surveillance générale de l’exercice de la profession

Le programme d’inspection pour l’année prévoyait l’inspection des dossiers et cabinets 
de consultation de 134 membres représentant 115 cabinets jamais inspectés (cabinets 
secondaires ou nouveaux cabinets) et 265 membres représentant 188 cabinets inspectés  
de 2006 à 2011.

Président
Pierre-Luc Duchesneau, d.d.

Inspectrices et inspecteurs

Jocelyn D. Beauregard, d.d.
Firas Hajjar, d.d.
Nora Kebabdjian, d.d.
Gad Lasry, d.d.
Cynthia Ouellet, d.d.
Audrey Turcotte, d.d.

Adjointe administrative

Linda Ducharme

C o m i t é 
d ’ i n s p e c t i o n 
p r o f e s s i o n n e l l e

Nombre de réunions du comité d’inspection professionnelle 2

Vérification Nombre

Membres visités  115

Formulaires ou questionnaires transmis aux membres     0

Formulaires ou questionnaires retournés au comité d’inspection 
professionnelle     0

Rapports de vérification dressés à la suite d’une visite 115

Rapports de vérification dressés à la suite de la transmission d’un 
formulaire ou d’un questionnaire     0
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Recommandations du comité auprès des  
denturologistes suite aux inspections

Nombre

Compléter le dossier patient conformément au règlement   34

Se procurer un stérilisateur     1

Se procurer un crachoir dentaire ou un lavabo     1

Se procurer une lampe directionnelle ou une chaise dentaire     5

Afficher le permis d’exercer     2

Afficher le Code de déontologie     6

Afficher le Règlement sur la procédure de conciliation et d’arbitrage des 
comptes des membres de l’Ordre des denturologistes du Québec     7

Conserver les dossiers séparément de ceux des autres professionnels     3

Se procurer un distributeur d’essuie-mains individuel, un distributeur de 
verres ou un distributeur de savon   41

Recommandations du comité d’inspection professionnelle  
au Conseil d’administration d’obliger un membre  

à compléter avec succès :
Nombre

Un stage sans limitation ni suspension du droit d’exercer des activités 
professionnelles     0

Un stage avec limitation du droit d’exercer des activités professionnelles     0

Un stage avec suspension du droit d’exercer des activités profession-nelles     0

Un cours de perfectionnement sans limitation ni suspension du droit 
d’exercer des activités professionnelles     0

Un cours de perfectionnement avec limitation du droit d’exercer des 
activités professionnelles     0

Un cours de perfectionnement avec suspension du droit d’exercer des 
activités professionnelles     0

Un stage et un cours de perfectionnement sans limitation ni suspension du 
droit d’exercer des activités professionnelles     0

Un stage et un cours de perfectionnement avec limitation du droit d’exercer 
des activités professionnelles     0

Un stage et un cours de perfectionnement avec suspension du droit 
d’exercer des activités professionnelles     0

Enquêtes Nombre

Membres ayant fait l’objet d’une enquête 1

Rapports d’enquête dressés 1

Décisions du Conseil d’administration Nombre

Approuvant, en totalité, les recommandations du comité d’inspection 
professionnelle     0

Rejetant, en totalité ou en partie, les recommandations du comité 
d’inspection professionnelle     0

Nombre de membres ayant fait l’objet d’une information au syndic en 
application du cinquième alinéa de l’article 112 du Code des professions    2
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Membres

David Brochu, d.d.
Alphonse Pettigrew, d.d.
Jean-Louis Laberge, membre nommé 
représentant du public
Claudette Girard, membre nommée 
représentante du public

Mandat

Conformément à l’article 123.3 du Code des professions, le comité de révision des plaintes a 
pour mandat de donner à toute personne qui le lui demande et qui a demandé au syndic 
la tenue d’une enquête, un avis relativement à la décision du syndic de ne pas porter 
plainte devant le conseil de discipline.

Présidente
Marie-Hélène Lanthier, d.d.

Secrétaire du comité

Monique Bouchard

Adjointe administrative

Sylvie Grothé

C o m i t é  d e  
r é v i s i o n 

Membres Nombre

Total des personnes nommées par le Conseil d’administration 5

Personnes nommées parmi les administrateurs nommés par l’Office ou 
parmi les personnes dont le nom figure sur une liste que l’Office peut 
dresser à cette fin

2

Nombre de réunions et demandes d’avis

Réunions du comité de révision 4

Demandes d’avis reçues 6

Demandes d’avis présentées hors délai 0

Nombre d’avis rendus répartis selon la nature  
de la conclusion ou de la suggestion

Concluant qu’il n’y a pas lieu de porter une plainte devant le conseil de 
discipline 6

Suggérant à un syndic de compléter son enquête et de rendre par la suite 
une nouvelle décision quant à l'opportunité de porter plainte 0

Concluant qu'il y a lieu de porter plainte devant le conseil de discipline 
et suggérant la nomination d'un syndic ad hoc qui, après enquête le cas 
échéant, prend la décision de porter plainte ou non

1

Suggérant à un syndic de référer le dossier au comité d’inspection pro-
fessionnelle 0
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Mandat 
 
Le comité de la pratique illégale fait la répression de l’exercice illégal de la denturologie. 
Il reçoit les plaintes provenant du public, des denturologistes et d’autres sources. Il mène 
aussi ses propres enquêtes pour débusquer les praticiens illégaux qui mettent en péril 
la santé du public en pratiquant la denturologie sans que leurs compétences aient été 
reconnues et que leur pratique soit surveillée.

Responsable
Serge Tessier, d.d.

C o m i t é  d e  l a 
p r a t i q u e  i l l é g a l e

Enquêtes complétées Nombre

Portant sur l’exercice illégal 0

Portant sur l’usurpation de titre réservé 0

Portant sur l’exercice illégal et sur l’usurpation de titre réservé 0

Poursuites pénales intentées Nombre Numéro des dossiers

Portant sur l’exercice illégal 0 -------

Portant sur l’usurpation de titre réservé 0 -------

Portant sur l’exercice illégal et sur 
l’usurpation de titre réservé 0 -------

Responsable

Serge Tessier, d.d.

Assistant responsable

Pierre-Yvon Plante, d.d.

Secrétaire du comité

Sylvie Grothé

Dossiers en cours à la  
fin de la période

Nombre Numéro des dossiers

Portant sur l’exercice illégal 0 -------

Portant sur l’usurpation de titre 
réservé 0 -------

Portant sur l’exercice illégal et sur 
l’usurpation de titre réservé 0 -------
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Jugements rendus

Nombre

Numéro des 
dossiers

AmendesAcquittant 
l’intimé

Déclarant 
l’intimé 

coupable et 
imposant 

une amende

Imposant 
une 

amende

Portant sur l’exercice 
illégal 0 0 0 ------- -------

Portant sur l’usurpation 
de titre réservé 0 0 0 ------- -------

Portant sur l’exercice 
illégal et sur l’usurpation 
de titre réservé

0 0 0 ------- -------

Montant total des amendes imposées -------

Numéro des dossiers Dossiers en recouvrement à la fin de la période

# 630 M. Roland Roy

# 649 M. Roland Roy

# 664, # 665, # 666 M. Roland Roy

# 674 M. Alain Lauzière

# 679 M. Roland Roy

# 686 M. Pierre Bédard
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Mandat

Le mandat du comité de la formation continue est de favoriser le développement des 
activités permettant aux denturologistes de tenir à jour et renouveler leurs connaissances 
conformément à l’évolution de l’art et de la science dentaire.

Les principales activités au cours de l’exercice financier 2019 - 2020 se détaillent comme suit :

• Accréditation de plusieurs nouveaux cours et diverses formations dispensées aux 
denturologistes.

• Publication de quatre (4) articles éducatifs dans la revue «Présence».
• Le comité s’est réuni à deux (2) reprises : Ils ont travaillé à établir les critères exigés 

et conditions à la rédaction d’un article éducatif. Ils ont discuté de l’offre de formation 
présente sur le marché et de rendre la formation continue obligatoire très prochainement.

 

Responsable
Louis Pelletier, d.d.

C o m i t é  d e  l a 
f o r m a t i o n  c o n t i n u e

Membres du comité

Richard Bourgault, d.d.
Patrice Deschamps, d.d.
Danielle Luce Fortier, d.d.
Yves Samson, d.d.

Secrétaire du comité

Nancy Chiasson

Nombre de réunions 2

Activités tenues de formation continue facultative

Nom de l’activité
Nombre  
d’heures

Nombre de 
membres 

qui  
l’ont suivie

Article éducatif – La face cachée du visage 3 17

Article éducatif – Bien planifier est la clé du succès 3 73

Article éducatif – Exposition professionnelle 
accidentelle en denturologie 3 63

Article éducatif – L’occlusion en implantologie 3 69

Chirurgie, technique empreinte barre 5 19

Protocole Malo Clinic 3 13

Support de lèvre amovible 4 32

Mentorat sur le protocole All on 4    12 1

Zircon Zhan, face Hunter hygiène et suivi 3 7

Empreintes numériques 3Shape 5 15

L’éthique, de quoi parle-t-on ? – Symposium ADQ 2 43
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L’Ordre n’a pas de règlement sur la formation continue en application du paragraphe o de 
l’article 94 du Code des professions.

Activités tenues de formation continue facultative

Nom de l’activité
Nombre  
d’heures

Nombre de 
membres 

qui  
l’ont suivie

Hand’s on : Prise d’empreinte Locator/boule 4 4

Restauration implanto-portée CAD/CAM 7 28

Zimmer/Biomet Pathway full Arch 20 12

Liberté de mouvement; comprendre l’occlusion 7 18

Cercle d’étude Zimmer Biomet 3 11

Dîner Malo Clinic et rétrospective 2019/vision 2020 3 29

Implant Tantalum : constante évolution du marché 3 12

Système prothétique Biofonctionnel 7 30

20 grands concepts juridiques, financiers et d’affaires – 
Sym-posium ADQ 2 74

Comment réussir la succion d’une prothèse 
mandibulaire grâce à la technique SEMCD – 
Symposium ADQ

3 162

Marketing numérique; un allié dans votre pratique – 
Sympo-sium ADQ 2 65

Confection de prothèse sur implants par chirurgie 
guidée; un succès prédictible – Symposium ADQ 2 79

Le succès, c’est dans la tête – Symposium ADQ 2 73

Déjeuner conférence : Les 10 commandements du 
Bruno – Symposium ADQ 2 91

L’approche patient avec Dr Paulo Malo 6 96

Restauration en zircone; un univers à démystifier – 
Sympo-sium ADQ 2 65

Prothèses hybrides transvissées en acrylique selon le 
proto-cole Atlantis Conus – Symposium ADQ 2 124

Osez la denturologie moderne; Question de 
professionna-lisme – Symposium ADQ 2 60

ODQ RA2019_20.indd   18ODQ RA2019_20.indd   18 2020-12-04   16:502020-12-04   16:50



19

Mandat

Le comité de la formation est un comité consultatif ayant pour mandat d’examiner, dans 
le respect des compétences respectives et complémentaires de l’Ordre, des établissements 
d’enseignement collégial et du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport, les questions 
relatives à la qualité de la formation des denturologistes. 

Le 3 septembre 1997 entrait en vigueur le Règlement sur le comité de la formation des 
denturologistes.

La qualité de la formation

La qualité de la formation s’entend de l’adéquation de la formation aux compétences 
professionnelles à acquérir pour l’exercice de la profession de denturologiste.

• Échange d’information concernant l’AEC.

• Discussion sur la possibilité d’ajouter une année au DEC, soit par le biais d’un DSET  
(4 ans), à la suite des changements apportés à la loi sur la denturologie.

• Échanges concernant le projet de loi no 29.

Président
Robert Cabana, d.d.

C o m i t é  d e  l a  
f o r m a t i o n

Membres du comité

Nombre de réunion 1

Robert Cabana, d.d., représentant de l’Ordre

Benoit Leduc, d.d., représentant de l’Ordre 

Josée Mercier, représentant de la Fédération 
des cégeps

Lin Jutras, représentant de la Fédération 
des cégeps

Stéphanie Charest, représentante 
du ministère de l’Éducation et de 
l’Enseignement supérieur

Secrétaire du comité

Monique Bouchard

Adjointe administrative

Sylvie Grothé
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C o m i t é  d e s  
é q u i v a l e n c e s

Membres du comité

Patrice Deschamps, d.d.
Suzane Fiset, d.d.
Marc Michaud, d.d.
Gilles Tremblay

Mandat

Le mandat du comité des équivalences est l’étude des demandes de reconnaissance de 
l’équivalence d’un diplôme ou de l’équivalence de la formation et la formulation de 
recommandations appropriées au Conseil d’administration. 

Secrétaire du comité

Monique Bouchard

Adjointe administrative

Sylvie Grothé

Nombre de réunion 0

Nombre de candidats à l’exercice de la profession concernés  
par les demandes de reconnaissance d’équivalence de diplôme

0

ACTIVITÉS RELATIVES À LA RECONNAISSANCE DE  
L’ÉQUIVALENCE AUX FINS DE LA DÉLIVRANCE D’UN PERMIS

Demandes de 
reconnaissance de 
l’équivalence d’un 

diplôme délivré par 
un établissement 
d’enseignement 

situé hors du 
Québec

Nombre

Reçues Acceptées Refusées

Reçues qui n’ont 
pas fait l’objet 
d’une décision 
à la fin de la 

période

Au Canada 0 0 0 0

Hors du Canada 0 0 0 0
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Nombre de candidats à l’exercice de la profession concernés par les 
demandes de reconnaissance d’équivalence de la formation 0

Demandes de 
reconnaissance de 
l’équivalence de la 

formation acquise hors du 
Québec par une personne 

qui ne détient pas de 
diplôme requis

Nombre

Reçues
Acceptées 

en 
totalité

Acceptées 
en partie Refusées

Reçues qui n’ont 
pas fait l’objet 
d’une décision 
à la fin de la 

période

Au Canada 0 0 0 0 0

Hors du Canada 0 0 0 0 0

Demandes de reconnaissance de l’équivalence de la 
formation acquise hors du Québec acceptées en partie 

comportant une précision de formation à acquérir 
indiquée par l’Ordre

Nombre

Au Canada
Hors du 
Canada

Cours 0 0

Stage 0 0

Examen 0 0

Cours et stage 0 0

Stage et examen 0 0

Cours et examen 0 0

Cours, stage et examen 0 0

Autres 0 0

Demandes de reconnaissance de l’équivalence de 
la formation acquise hors du Québec acceptées qui 
comportaient une précision de formation à acquérir  

indiquée par l’Ordre

Nombre

Au Canada
Hors du 
Canada

Cours 0 0

Stage 0 0

Examen 0 0

Cours et stage 0 0

Stage et examen 0 0

Cours et examen 0 0

Cours, stage et examen 0 0

Autres 0 0

L’Ordre a un règlement en application du paragraphe i de l’article 94 du Code des professions 
déterminant les autres conditions et modalités de délivrance de permis, lesquelles sont de nature 
administrative.

L’Ordre n’a pas de règlement en application du paragraphe e de l’article 94 du Code des 
professions définissant les différentes classes de spécialités au sein de la profession, ni en 
application du paragraphe i de l’article 94 du Code des professions déterminant les autres 
conditions et modalités de délivrance des certificats de spécialistes.
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ACTIVITÉS RELATIVES À LA DÉLIVRANCE DES PERMIS 
TEMPORAIRES,  RESTRICTIFS TEMPORAIRES ET SPÉCIAUX

ACTIVITÉS RELATIVES À LA DÉLIVRANCE DES PERMIS

Demandes de délivrance

Nombre

Reçues Acceptées Refusées

Reçues qui n’ont 
pas fait l’objet 

d’une décision à la 
fin de la période

De permis temporaires en vertu 
de l’article 37 de la Charte de la 
langue française 

0 0 0 0

De permis temporaires en vertu 
de l’article 41 du Code des 
professions

0 0 0 0

De permis restrictifs 
temporaires fondées sur une 
demande de reconnaissance 
d’une équivalence en vertu du 
paragraphe 1o de l’article 42.1 
du Code des professions

0 0 0 0

De permis restrictifs 
temporaires fondées sur une 
autorisation légale d’exercer 
une profession hors Québec ou 
sur un permis spécial en vertu 
du paragraphe 2o de l’article 
42.1 du Code des professions

0 0 0 0

De permis spéciaux en vertu 
de l’article 42.2 du Code des 
professions

0 0 0 0

De permis de mêmes types en 
vertu de lois particulières 0 0 0 0

Demandes fondées sur la détention d’un diplôme déterminé en 
application du premier alinéa de l’article 184 du Code des professions et, 
s’il y a lieu, sur le fait d’avoir satisfait aux autres conditions et modalités 

ou sur la reconnaissance de l’équivalence de ces autres conditions et 
modalités

Nombre

Reçues 32

Acceptées 32

Refusées 0

Demandes fondées sur la détention d’une autorisation légale 
d’exercer une profession hors du Québec

Nombre

Reçues 0

Acceptées 0

Refusées 0

Reçues qui n’ont pas fait l’objet d’une décision à la fin de la période 0
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Actions menées par l’Ordre en vue de faciliter la reconnaissance  
des équivalences et la délivrance des permis

Demandes fondées sur la reconnaissance de l’équivalence d’un diplôme 
délivré par un établissement d’enseignement situé hors du Québec aux fins 

de la délivrance d’un permis et, s’il y a lieu, sur le fait d’avoir satisfait aux 
autres conditions et modalités ou sur la reconnaissance de l’équivalence de 

ces autres conditions et modalités 

Nombre

Reçues 0

Acceptées 0

Refusées 0

Reçues qui n’ont pas fait l’objet d’une décision à la fin de la période 0

Demandes fondées sur la reconnaissance de l’équivalence de la formation 
d’une personne qui ne détient pas un diplôme requis aux fins de la 
délivrance d’un permis et, s’il y a lieu, sur le fait d’avoir satisfait aux 

autres conditions et modalités ou sur la reconnaissance de l’équivalence 
de ces autres conditions et modalités

Nombre

Reçues 0

Acceptées 0

Refusées 0

Reçues qui n’ont pas fait l’objet d’une décision à la fin de la période 0

L’Ordre a un règlement en application du paragraphe i de l’article 94 du Code des 
professions déterminant les autres conditions et modalités de délivrance des permis, 
lesquelles sont de nature administrative.

Il y a eu absence d’activité du comité des équivalences et de l’Ordre au cours de cet 
exercice financier et aucune action n’a été menée par l’Ordre. 
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Répartition des membres inscrits à la fin de la période et montant  
prévu de la garantie selon le moyen de garantie

Moyen de la garantie
Nombre de 
membres

Montant prévu de la garantie

Par sinistre
Pour 

l’ensemble  
des sinistres

Contrat d'assurance individuelle N/A N/A N/A

Assurance collective contractée par 
l’Ordre 921 1 000 000 $ 3 000 000 $

Souscription à un fonds d’assurance 
responsabilité professionnelle établi 
conformément à l’article 86.1 du Code 
des professions.

N/A N/A N/A

Répartition des membres exerçant en société inscrits à la fin de la période  
et montant prévu de la garantie selon le moyen de garantie de la société

Moyen de la garantie
Nombre de 
membres

Montant prévu de la garantie

Par sinistre
Pour 

l’ensemble  
des sinistres

Contrat d'assurance individuelle 234 1 000 000 $ 2 000 000 $

Assurance collective contractée par 
l’Ordre N/A N/A N/A

Souscription à un fonds d’assurance 
responsabilité professionnelle établi 
conformément à l’article 86.1 du Code 
des professions.

N/A N/A N/A

ACTIVITÉS RELATIVES À LA GARANTIE CONTRE  
LA RESPONSABILITÉ PROFESSIONNNELLE

ACTIVITÉS RELATIVES AU FONDS D’INDEMNISATION

Le Règlement sur l’assurance responsabilité professionnelle des denturologistes ne prévoit 
pas de classe de membres.

L’Ordre n’a pas de règlement sur l’établissement d’un fonds d’indemnisation en application 
de l’article 89.1 du Code de professions.

ODQ RA2019_20.indd   24ODQ RA2019_20.indd   24 2020-12-04   16:502020-12-04   16:50



25

TABLEAU DES MEMBRES - RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX

Permis délivrés selon la catégorie Nombre

Régulier 32

Permis temporaire 0

Permis restrictif 0

Permis restrictif temporaire 0

Permis spécial 0

Membres inscrits au Tableau à la fin de la période selon la région administrative Nombre

01 Bas-Saint-Laurent 19

02 Saguenay - Lac-Saint-Jean 34

03 Capitale-Nationale 73

04 Mauricie 30

05 Estrie 33

06 Montréal 204

07 Outaouais 30

08 Abitibi-Témiscamingue 16

09 Côte-Nord 5

10 Nord-du-Québec 1

11 Gaspésie - Îles-de-la-Madeleine 7

12 Chaudière - Appalaches 38

13 Laval 43

14 Lanaudière 64

15 Laurentides 79

16 Montérégie 213

17 Centre-du-Québec 32

99 Hors du Québec 0

Autorisations spéciales Nombre

Accordées 0

Renouvelées 0

Permis de directorat d’un laboratoire de prothèses dentaires 4

Nombre de membres inscrits au Tableau à la fin de la période 921

L’Ordre n’a pas de règlement en application du paragraphe e de l’article 94 du Code des professions définissant les différentes classes de 
spécialités au sein de la profession et il n’a pas de conditions ni formalités de délivrance d’un certificat d’immatriculation.
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Membres inscrits au Tableau à la fin de la période selon le sexe Nombre

Hommes 578

Femmes 343

Membres inscrits à la fin de la période détenant un permis Nombre

Permis temporaire 0

Permis restrictif 0

Permis restrictif temporaire 0

Permis spécial 0

Régulier 921

Membres inscrits au Tableau à la fin de la période qui exercent  
leurs activités professionnelles au sein d’une société

Nombre

Société en nom collectif à responsabilité limitée 2

Société par actions 232

Inscriptions au Tableau Nombre

Total des inscriptions 921

• Premières inscriptions 32

• Réadmissions 1

• Inscriptions 888

Membres inscrits au Tableau à la fin de la période selon la classe des membres établie aux fins de la cotisation

Cotisation annuelle Cotisation spéciale

Classe de membres Nombre Montant Classe de membres Nombre Montant

Membres réguliers 858 1 085 $ Membres réguliers 858 640 $

Nouveaux membres 32 542,50 $ Nouveaux membres 32 0 $

Membres de 75 ans et plus 6 200 $ Membres de 75 ans et plus 6 0 $

Membres de 80 ans et plus 25 0 $ Membres de 80 ans et plus 25 0 $

Date du verse-ment : 1er avril 2019 Date du versement : 15 novembre 2019

Permis de directorat d’un laboratoire de prothèses dentaires 90
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Inscriptions au Tableau avec limitation ou suspension Nombre

Limitation d’exercer des activités professionnelles 1

Suspension du droit d’exercer des activités professionnelles 0

Radiations et retraits au Tableau Nombre

Motifs administratifs : a fait défaut d’acquitter les cotisations dans le délai fixé 8

Motifs disciplinaires : Radiation temporaire 1

Décès 4

Démissions 30

Suspensions ou révocations de permis selon la catégorie
Nombre

Suspensions Révocations

Régulier 0 0

Permis temporaire 0 0

Permis restrictif 0 0

Permis restrictif temporaire 0 0

Permis spécial 0 0

Permis de directorat d’un laboratoire de prothèses dentaires 0
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Ordre des denturologistes du Québec

RAPPORT FINANCIER ANNUEL
au 31mars 2020
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Ordre des denturologistes du QuébecOrdre des  
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